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	COMMUNIQUÉ

2 juillet 2008
SCANDALE :
L’ÉTAT COMMUNIQUE SUR UN PLAN ALZHEIMER EUROPEEN ET ORGANISE EN FRANCE LE DÉTOURNEMENT
DES CRÉDITS PRÉVUS POUR LES 
PERSONNES ÂGÉES FRAGILISÉES

Le jour du Lundi de Pentecôte les représentants de l’Etat avaient affirmé que les 600 millions de crédits non dépensés par la CNSA en 2006-2007 resteraient bien dans ses budgets et seraient affectés à des dépenses de formation et d’investissement.

Pour cela l’Etat doit prendre un arrêté.

Le Conseil de la CNSA d’hier a été informé que l’Etat n’a pas pris cet arrêté. Le choix de l’Etat est donc clair : en espérant que personne ne réagisse, il tente de soustraire ces crédits de l’aide aux personnes âgées pour faire des économies à l’Assurance Maladie et donc diminuer son déficit : une partie de l’argent du jour férié est donc détournée de son objectif comme le dénonçait l’AD-PA.

Pire : au Conseil de la CNSA d’hier les organisations de personnes âgées, personnes handicapées, professionnels, partenaires sociaux et personnalités qualifiées ont présenté des propositions communes pour affecter rapidement les crédits 2008 de la CNSA aux établissements et services à domicile : l’Etat a voté contre montrant ainsi sa volonté de générer de nouveaux excédents, à détourner ultérieurement.

Pire encore : dans la plus grande discrétion et sans aucune concertation, l’Etat prépare un texte permettant de diminuer le nombre des personnels dans certains établissements sans qu’aucune étude ne montre qu’il y aurait des établissements trop dotés et alors que la Cour des comptes, dans son rapport de 2005, indiquait que les besoins des personnes âgées ne sont couverts qu’à moitié.

L’Etat doit donc désormais adapter ses actes à sa communication et ne pas afficher de grandes promesses en organisant en coulisse les détournements de crédits et les restrictions budgétaires.
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